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assemblée générale du 20 avril 2017.
Philippe Marie, secrétaire départemental, soumet le compte rendu de l'AG du 6 décembre 2016 à l'approbation des membres de l'assemblée, il est approuvé à l'unanimité.
A propos de ce compte rendu, des membres de l'assemblée rediscute du référencement des complémentaires santés par le ministère de l’Éducation Nationale.
Point financier :
Le trésorier, René Matéos, distribue un tableau traçant l'exercice financier de l'année 2016 de notre section départementale, Il donne des précisions concernant les produits :cotisations des adhérents syndiqués et adhérents directs dont il déplore la chute d'année en année.
Pour les charges, le principal poste de dépenses est celui du bulletin (impression et surtout expédition).
Au final, l'exercice 2016 est déficitaire de 1128,70 €, néanmoins l'avoir de la section à la fin 2016 est de 11 334,93 €.
Au nom des commissaires aux comptes, Christian Vanleynseele souligne la clarté des comptes tenus par notre trésorier, indique que les commissaires ont approuvé ces comptes et demande à l'assemblée de donner Quitus à notre trésorier, qu'il remercie pour le travail accompli.
Les membres de l'assemblée approuve à l'unanimité le bilan financier 2016 et Philippe Marie remercie à son tour René Matéos pour son dévouement.
Intervention de Michel Salingue, secrétaire général de la FGR-FP.
Il débute son propos par des considérations générales sur les retraités :

Nous sommes actuellement 16 millions (¼ de la population, nous représenterons 1/3 de la population en 2023).

La retraite représentante 1/3 de la vie des individus.
Il faudrait donc que la société se préoccupe des problèmes des retraités et pas seulement des retraites vues sous l'angle réducteur du financement...
Enfin, il constate que les retraités ne sont pas consultés sur leurs problèmes spécifiques, en particulier il n'y a jamais de négociation avec les retraités sur le montant des pensions à l’instar de ce qui existe pour les négociations salariales ( nous sommes tous des anciens salariés qui avons cotisé durant notre activité et c'est pour cela que nous avons droit à une pension qui n'est pas une prestation sociale !)
C'est pourquoi nous devons mener une bataille idéologique, y compris chez nos collègues retraités, pour faire reconnaître nos droits.
Il rappelle que nos pensions n'évoluent que par rapport au coût de la vie et non pas en fonction de l'évolution des salaires.
Ainsi, selon l'INSEE, en moyenne les prix augmentent de 1% par an, les salaires augmentent plus. Entre 2003 et 2014 les pensions ont augmenté de 18%, les salaires de 23% et le Smic de 32%.
Autre constat défavorable aux retraités : la nouvelle loi adaptation de la société au vieillissement ne parle pratiquement pas des retraités (5 occurrences dans le texte de la loi) mais des personnes âgées (plus de 200 occurrences), même chose pour les CDCA qui remplacent les CODERPA : le mot retraite a disparu !
Pour la Sécurité sociale, notre camarade constate que les dépenses non hospitalières ne sont plus remboursées en moyenne qu'à hauteur de 50%, le reste est à la charge des complémentaires-santé, il insiste sur le fait que la gestion des caisses d'assurances maladies échappe au salariés, il n'y a plus d’élections des représentants salariés et c'est le parlement qui vote la loi de financement de Sécurité sociale et que l'ONDAM fixe chaque année l'évolution des dépenses de santé de 2% alors que l'on sait qu'en réalité elles augmenteront de 4% ; donc la nécessité de faire des économies, donc le plus souvent de moindres remboursements.
Pour les pensions de la fonction publique il rappelle les menaces habituelles répétées par la droite, la cour des comptes : ne plus calculer le montant de la pension sur les 6 derniers mois d'activité, supprimer notre régime de réversion des pensions pour le conjoint survivant même si l'alignement sur le privé de ces deux mesures n'apporterait aucune économie comme l'a démontré un rapport du COR,
Enfin, il rappelle les manifestations impulsées par notre fédération, les actions des 29 septembres 2016 et 30 mars 2017, l'envoi du questionnaire...mais il semble nécessaire de trouver de nouvelles formes de mobilisations des retraités car nombre d'entre eux n'adhèrent plus à un syndicat mais à des associations ou à rien,
Il pense que la FGR a un rôle privilégié à jouer car elle est à la jonction du monde syndical et du monde associatif...
Intervention de Madame Christiane FLOUQUET, directrice de l'action sociale Île-de-France de la CNAV.
Madame FLOUQUET souhaite exposer les différentes actions menées par la CNAV Île- de France en faveur des personnes retraitées de notre Région.
Elle rappelle quelques données concernant les personnes âgées :

en 2016 : 20% de la population a + de 60 ans

en 2040 : 30 % de la population aura + de 60 ans

en 2050 : 35 % de la population aura + de 60 ans
Ces données démographiques sont importantes pour bien comprendre les enjeux économiques du vieillissement de la population ; actuellement, 34 milliards d'euros sont consacrés à la dépendance, il en faudra 10 milliards de plus en 2040.
Sur 15 millions de retraités, 1,5 millions bénéficient de l'allocation perte d'autonomie (APA) qui est depuis 2001 de la responsabilité des départements...
La politique d'action sociale de la CNAV vise la prévention de la perte d'autonomie auprès de l'ensemble des retraités du régime général relevant des GIR 5 et 6 (retraités autonomes), avec une intervention spécifique pour ceux qui sont en situation de fragilité sociale du fait de leur conditions de vie, des incidences sur leur état de santé, de leur niveau de ressources ou de leur isolement.
Les actions, mises en place par la CNAV ont trois axes principaux :

1- L'information et le conseil à destination des retraités (brochures, sites internets, forums) pour les sensibiliser aux enjeux du vieillissement. Ces divers outils sont mis à disposition par la CNAV sous forme de brochures (ex : Bien vivre son âge) de dépliants (ex : Préserver l'autonomie à domicile) de sites internet (ex : jamenagemonlogement.fr) et des vidéos sur youtube (https://youtube.com/user/lassuranceretraite).

2- Le développement d'actions collectives de prévention, via le groupement de prévention retraite Île-de-France, le PRIF qui regroupe l'Assurance retraite, la Mutualité sociale agricole (MSA) et les trois caisses du Régime social des indépendants (RSI) et par le lancement d'appel à projets, afin de de promouvoir les comportements bénéfiques au bien-vieillir et soutenir les actions locales innovantes. Les projets retenus seront financés à hauteur de 50 %.
Quelques exemples d'ateliers qui réunissent de 12 à 15 participants : ateliers Mémoires, ateliers l’Équilibre en mouvements, ateliers Bien chez soi, ateliers Bien dans son assiette...

3- L'accompagnement des retraités fragilisés, par un Plan d'action personnalisé (PAP) qui permet aux retraités de continuer à vivre chez eux, grâce à un dispositif de conseils, d'aides financières et matérielles ou par l'aide au retour à domicile après hospitalisation (ARDH) ou par les aides pour aménager son logement ou par l'aide aux retraités en situation de rupture...
                                                        compte rendu rédigé par Christian Vanleynseele
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